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Introduction 

1. Le requérant, ancien spécialiste des politiques (P-4) à la Section des données et 

des analyses du Fonds des Nations Unies pour lôenfance (ç lôUNICEF »), à New York, 

conteste la d®cision quôa prise lôAdministration de ne pas le s®lectionner pour un poste 

de spécialiste hors classe des statistiques (Pauvreté et genre) (P-5) à la Division des 

données, de la recherche et des politiques (« la Division DRP ») (« le poste »). 

2. Pour les motifs ci-après, le Tribunal rejette la requête. 

Faits 

3. Le 4 mars 2017, le requérant a présenté sa candidature pour le poste.  

4. Le 24 juillet 2017, la supérieure hiérarchique du requérant lui a écrit pour 

lôinformer que le D®partement des ressources humaines avait ®mis une objection ¨ son 
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que, dans le travail, il avait de bonnes relations interpersonnelles avec ses 
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soutient en outre que le raisonnement du jury de sélection et son appréciation quant 

aux mérites de sa candidature étaient superficiels.  

20. Toutefois, la fonction du Tribunal nôest pas de substituer sa d®cision ¨ celle de 

lôAdministration lorsquôil sôagit dô®valuer les candidats ¨ un emploi. Tout ce qui est 

exig® de lôAdministration est quôelle apporte une preuve, m°me minimale, que la 

candidature du fonctionnaire a fait lôobjet dôun examen complet et ®quitable. Au vu du 

dossier, le Tribunal estime que lôAdministration a rapport® cette preuve.  

21. Le requérant affirme également avoir été victime de discrimination en raison de 

sa nationalit® (britannique) et du fait quôil est un homme. Pour ®tayer cette affirmation, 

il renvoie au courriel que lui a envoyé sa supérieure hiérarchique en date du 24 juillet 

2017, dans lequel elle déclare que le Département des ressources humaines a émis une 

objection à son recrutement car il y avait trop de Britanniques à la Division DRP, ainsi 

quôau courriel du 26 juillet 2017 dans lequel un partenaire ressources humaines explique 

quôun nouvel avis de vacance a ®t® publi® pour le poste afin dôattirer des candidates des 

pays de programme. Selon le requérant, ces courriels montrent que le recrutement était 

fondamentalement entaché de partialité et de discrimination, que la décision était 

préméditée, que la procédure de recrutement était une imposture et que, par conséquent, 

sa candidature nôa pas b®n®fici® dôun examen complet et ®quitable.  

22. Le d®fendeur r®pond que m°me si on a dôabord pu donner ¨ entendre au 

requérant, en juillet 2017, que la question de la diversité était entrée en ligne de compte, 

la décision finale est fondée sur les mérites du candidat retenu, le jury de sélection 

ayant jug® quôil ®tait le plus qualifi® pour le poste. Le d®fendeur soutient en outre que 

lôUNICEF est tenu par les textes applicables, quôil sôemploie ¨ respecter, de recruter 

son personnel sur une base g®ographique aussi large que possible ainsi que dôatteindre 

et de maintenir la parité entre les femmes et les hommes à tous les niveaux. 

23. Le Tribunal rappelle que dès lors que le défendeur a apporté une preuve, même 

minimale, que la candidature du requ®rant a fait lôobjet dôun examen complet et 

®quitable, ce quôil a fait en lôesp¯ce, la charge de la preuve est report®e sur le requ®rant, 
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qui doit alors démontrer par des preuves claires et convaincantes quôon lui a refus® une 

chance ®quitable dô°tre s®lectionn®. 

24. Le Tribunal relève en outre que les textes applicables autorisent la prise en 

compte de la diversité de genre et de la diversité géographique dans la procédure de 

recrutement. Le Statut du personnel dispose en son article 4.2 que « 
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procédure de sélection qui a suivi. Après ces courriels de juillet 2017, le requérant a 

été présélectionné et a fait partie de trois derniers candidats invités à passer une épreuve 

®crite et un entretien. Les ®l®ments du dossier montrent que si le requ®rant nôa pas ®t® 

s®lectionn®, côest ¨ lôissue de lô®valuation de lôensemble des candidats, et que sa 

supérieure hiérarchique, qui lui a écrit un des courriels de juillet 2017 et faisait partie 

du jury de sélection, a également validé le rapport du jury recommandant la sélection 

dôun autre candidat.  

28. Par ailleurs, il est dit expressément dans le rapport du jury de sélection que les 

principes de diversité géographique et de diversité de genre ont été pris en compte 

durant la proc®dure de recrutement. Bien que sa s®lection nôaille pas dans le sens dôun 

plus grande diversité géographique, le candidat recommandé a été sélectionné du fait 

du caractère spécialisé et technique du poste à pourvoir. 

29. Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal estime que la décision contestée 

®tait r®guli¯re en ce que lôAdministration a apport® une preuve minimale que la 

candidature du requérant avait fait lôobjet dôun examen complet et ®quitable et que le 

requ®rant nôa pas d®montr® par des preuves claires et convaincantes quôon lui a refus® 

une chance ®quitable dô°tre s®lectionn®. 
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Conclusion  

30. Par ces motifs, la requête a été rejetée.  

 

 

(Signé) 

 


